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Public 
 Candidat en situation de réussite partielle ou d’échec à 

une session de validation de la Certification Manager 
des Organisations et Processus Logistiques 

 

 

Prérequis 
 Avoir été inscrit à au moins une session de validation de 

la Certification Manager des Organisations et Processus 
Logistiques 

 
 

Modalités d’admission 
 Aucune en dehors des prérequis 

 
 

Durée 
 35 heures 

 
 

Modalités et méthodes pédagogiques 
 Présentiel ou distanciel 
 Alternance de séances de face à face, individualisation, 

activités en autonomie, simulation, ludo-pédagogie, … 

 
 

Qualité des formateurs 
 Formateurs experts métier ayant validé un parcours de 

qualification pédagogique 

 
 

Documents remis 
 Attestation de fin de formation 

 
 
 
Les personnes en situation de handicap sont invitées à 
contacter le référent Handicap local afin d’étudier les 
possibilités de suivre la formation 

 
 

Nous contacter 
www.aftral.com 
0809 908 908 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

MANAGER DES ORGANISATIONS ET 
PROCESSUS LOGISTIQUES (MOPL) 
Module de révision 
 

Objectifs généraux 
 Se préparer à une session de validation de la Certification 

Manager des Organisations et Processus Logistiques 
 

Les plus de la formation 
 Pédagogie privilégiant des mises en situation en lien direct 

avec l’Entreprise 
 Progression pédagogique modulaire adaptée aux besoins des 

apprenants 
 Une équipe pédagogique composée de formateurs experts et 

de professionnels en activité 
 Des moyens matériels performants et innovants 
 Une formation active et inter active avec des cas pratiques 
 

Mode d’évaluation des acquis 
 Evaluation en cours de formation sous la forme de mises en 

situation, études de cas, quizz, … 
 Appréciation par le participant du niveau d’amélioration de 

ses connaissances et compétences 
 

Validation 
 Attestation de formation 
 L'apprenant pourra se présenter à une session de validation 

de la Certification Manager des Organisations et Processus 
Logistiques (inscription préalable à réaliser auprès d’une 
Ecole ISTELI) 

 Sans niveau spécifique 
 Possibilité de valider un/des blocs de compétences : Sans 

objet 
 Equivalences, passerelles, débouchés : Sans objet 
 Code RNCP/RS : Sans objet 
 Certificateur : Sans objet 
 Code Certif Info : Non éligible 

 
 

Agrément 
 Sans objet 

 

Bac+5 Logistique 

http://www.aftral.com/


 

L’utilisation du genre masculin dans le texte permet de l’alléger mais ne peut être perçue comme de la discrimination en référence à la loi du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les hommes et les femmes. 
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PROGRAMME 
 
N° SEQUENCE  DUREE 

0 Identifier les objectifs et étapes de la formation / 
 Vérification du respect des prérequis  
 Présentation du centre, de l’équipe pédagogique et des moyens matériels 
 Présentation de la formation 
 Modalités pratiques 
 Test de positionnement 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

   

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

1 
Se préparer à une session de validation de la Certification 

Manager des Organisations et Processus Logistiques 
35 h 00 

 Mise en oeuvre des solutions de la chaîne logistique 
o Analyse des éléments clés du cahier des charges et de l’organisation logistique 

existante 
o Elaboration des solutions techniques et organisationnelles logistiques à partir 

du cahier des charges et des conclusions de l’audit 
o Proposition au client de scénarii prévisionnels et évolutifs intégrant les 

solutions techniques organisationnelles retenues 
o Sélection des solutions techniques en consultant des fournisseurs 

internes/externes sur la base des cahiers des charges établis 
o Organisation et planification du déploiement des solutions logistiques 

développées et conçues par les fournisseurs sélectionnés 
o Réalisation de l’implémentation des Systèmes d’Informations 
o Supervision et contrôle de la montée en charge opérationnelle des solutions 

logistiques 
 
 Elaboration de la stratégie de la chaîne logistique 
o Réalisation de l’analyse de la stratégie logistique actuelle de l’entreprise et/ou 

du client 
o Détermination de la nouvelle stratégie de la chaîne logistique 
o Réalisation des cartographies dimensionnées des flux physiques actuels et 

prévisionnels du périmètre du schéma directeur 
o Elaboration de schéma directeur logistique 
o Recensement des risques liés aux organisations et processus logistiques du 

schéma directeur 
o Planification et budgétisation de la mise en œuvre du schéma directeur en 

définissant les principales étapes et les moyens nécessaires 
 
 Pilotage et amélioration de la performance de la chaîne logistique globale 
o Réalisation d’un audit de l’existant de la chaine logistique globale 
o Analyse méthodique et structurée des résultats du diagnostic des 

organisations et processus logistiques en vigueur 
o Conception des nouveaux indicateurs et des outils de mesure de la 

performance de la chaine logistique 
o Réalisation de la mise en œuvre des procédures de mesure de la performance 

au sein de l’entreprise et avec le client 
o Identification des écarts et défaillances de performance liés aux organisations 

et processus logistiques 
o Réalisation d’une démarche globale d'amélioration continue 

 
 Management de la fonction logistique 
o Elaboration des objectifs du projet à partir du cahier des charges de celui-ci 

fourni par le client et/ou l’entreprise 
o Réalisation de la mise en œuvre des différents chantiers de création, 

d’amélioration ou d’évolution des organisations et processus logistiques 
o Réalisation de la mise en place des changements organisationnels en 

appliquant les principes managériaux adéquats  
o Coordination de l’ensemble des ressources humaines dans le cadre des 

 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia, salle informatique 

 
Ressources pédagogiques 
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activités et organisations logistiques  
o Définition des plans de recrutement et de formation des collaborateurs 

 
Evaluation : Mise en situation professionnelle (épreuve écrite individuelle) + Entretien 
technique des travaux réalisés lors de la MSP 
   

N° SEQUENCE  DUREE 

2 Bilan et synthèse du stage / 

 Bilan de la formation 
 Synthèse du stage 
 Evaluation de satisfaction de la formation 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia 

 


